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L’Assemblée ]srATiON ALE ayant écarté la
proposition du comité de l’imposition

, a décidé
expressément que la nomination des agens quel-
conques qui administreroient le trésor public ap-
partiendroit au roi. En cela elle s’est conformée
au principe d’unité sans lequel il n’y a point de
gouvernement. La nation doit faire toutes les lois^
le roi doit les faire exécuter toutes. La Viation
conserve le droit universel de surveillance

, les
ministres du roi sont tous soumis à la responsabi-
lité. Te de doit 4tre sans aucune exception la
réglé qui préside à tous les mouvemens du corps
politique. 'Mais une autre question demeure toute
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©1x1101*0; En quoi consiste Fadminlstration du tré-

sor public ? Doit-on la confondre désormais avec

ce que Ton a entendu jusqu’ici par le ministère

des finances?

Certes ,
si Ton entendoit encore par l’adminis-

tration du trésor public ,
la combinaison de la

recette avec la dépense
,
Fart des emprunts ,

Fart

plus dangereux encore des anticipations
,

la re-

clierclie de tous les moyens de faire affluer les

millions au trésor royal
,
et le droit d’en disposer

,

enfin le talent de pi*essurer le peuple, si tel étoit

encore le ministère des finances
,
FAssemblée na-

tionale auroit bien mal rempli la mission qu’elle

a reçue.

Mais vos décrets ont anéanti ce dangereux pou-

voir qui usoit de toutes nos propriétés comme des

siennes ,
les revenus publics font aujourd’hui

l’exécution d’un vœu national émis chaque année

en terme précis , la loi seule fixe leur quotité

,

le mode de leur perception , leur rentrée au tré-

sor public ,
la distribution qui doit en être faite

entre toutes les branches du pouvoir exécutif ;

ainsi le roi chef suprême de l’administration

,

le roi établi
,
par la constitution , surveillant de

tous les corps administratifs
,
doit veiller à ce que

ehacun d’eux obéisse à la loi de la perception

comme à toute autre loi. En conséquence vous

avez remis dans ses mains toute l’autorité néces-

saire ,
on lui doit compte de la levée des contri-

butions ,
de leur envoi au trésor public

,
rien n’est

soustrait à son inspection ; son ministre est res-

ponsable des lenteurs que son insouciance
,
ou

sa mauvaise volonté auroient autorisées ou souf-

fertes
,

et c’est là que se borne son influence sur

l’administration financière. Ce n’est pas lui qui
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ouvre les canaux par lesquels la richesse publi-

que doit couler ,
il doit seulement en prévenir

l’engorgement, en écarter les obstacles
j
mais cet

objet important appartient à Torganisation du mi-

nistère
,
qui sera le second sujet de vos délibé-

rations.

Si nous sommes d’accord sur ce premier point

,

nous aurons infiniment simplifié le reste de la dis-

cussion. Dès-lors nous n’aurons plus à examiner

le trésor public que sous les rapports de dépo-
sitaire et de distributeur.

L’administration du trésor public, comme vous

venez de le voir
, ne commence à s’exercer que lors-

que les fonds y sont arrivés
y

l’action royale et

ministérielle les y conduit de toutes les parties de
l’empire

,
en exécution des décrets de l’Assemblée

nationale
5
la même action les reprend

,
lorsqu’ils

en sortent
,
pour les appliquer à tous les objets de

dépense publique , tels que l’Assemblée nationale

les a décrétés
,
et sous la responsabilité expresse de

chacun des agens du pouvoir exécutif.

Le trésor public occupe le milieu juste entre

ces deux actions
;
recevoir de toutes parts

,
garder

inyiolablement
,
distribuer dans l’ordre prescrit

,

t‘enir compte de tout
,

voilà ses fonctions. Ces
bases une fois établies ,

le trésor public n’est plus

qu’un immense comptoir ayant des rapports avec

toutes les parties de l’administration , mais indé-

pendant de toutes. Il y faut des gardiens
,
répon-

dans matériels sous le seul empire de la loi , et

combinés de manière que l’infidélité ne puisse

pénétrer au trésor public
,
que la comptabilité y

soit de tous les momens
,
que la publicité en soit

la constante sauvegarde
,
que lea formes même

de son régime intérieur en garawtissent l’invior

labilité à la nation entière* A a



L’admlîiîstratîon du trésor public n’est point

tin ministère. Étrangère à tout ce qui la précède

et à t nit ce qui suit ,
il n’y faut que de la probité

et de [’ordre
5
et pour être sûr de l’un et de l’autre,

il n’est ddiutre moyen que de la confier à une col-

lection d’hommes surveillans continuels les uns
des autres ^ n’agissant que collectivement, sans

po^’voir pour interpréter la loi, soumis eux-mêmes
à un code particulier

,
et collectivement respon-

sables de son exécution.

Si vous adoptez ces idées qui me paroissent

simples
,
qui me paroissent dériver exactement de

tous les principes de la constitution
>
vous orga-

niserez le ministère de manière à luf donner

toute l’action nécessaire pour faire arriver au tré-

sor public les contributions des peuples ,
et vous

ferez ensorte de réprimer son action dans l’emploi-

qu’il doit faire de ces mêmes contributions : mais

très-indépendamment de tout ministère , vous pla-

cerez à la tête de ce trésor un comité de tréso-

rerie chargé seul d’exécuter sous la surveillance

royale et sous l’inspection immédiate du corps.

législatif , la garde ,
la comptabilité et la distri-

bution des deniers publics.

Deux projets pour l’organisation du trésor na-

tional ont été présentés à cette Assemblée 5
Tun au

nom du comité des finances, parM. Lebrun
,
l’autre

par M. de Baumez.
L’un et l’autre ont pour base un ordonnateur

ou un mluistre
,
et en cela je diffère de tous les

deux. >e trouve dans un comité de trésorerie le

seul or lonuateiir qui convienne à cette espèce

d administra tion
,
et le seul moyen d’éviter les in-

couvéniens d’un ordonnateur. Car ici ia responsa-

bilité me semble un mot vide de sens ,
une re-
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cette de 600 millions est au-desSns de toute res-

ponsabilité. C’est dans la bonté du régime ,
dans

la sagesse des lois cju’il faut la cbercber*, partout

ailleurs elle seroit illusoire. Je m attacbera! donc

à faire en sorte qu’il soit à jamais inutile de

l’exercer.

Le plan de M. Lebrun ne me présente qu’une

distribution nouvelle de l’ancien trésor-royal ,
et

non l’organisation du trésor-national. J’y vois un

directeur général y
un premier commis des finances

,

des cliefs de bureaux ,
une collection de ministres

qui signeront ce que le premier commis aura pré-

paré, et des commissaires de 1 Assemblée nationale

,

qui se seront bientôt perdus dans les details d une

machine infiniment compliquée.

Le plan de M. de Beaumez, plus vaste,

combiné ,
m’a paru sur-tout remarquable par 1 idee

d’un bureau central de comptabilité, au moyen

duquel
,

à chaque jour
,
a chaque heuie ,

1 en-

semble des opérations seroit connu et constate,

et par l’autre idée^, également heureuse ,
d’une

caisse consacrée aux recettes. Je me saisirai de

ces idées en en faisant hommage à celui a qui

elles appartiennent ,
en espérant de lui

^

tous les

développemens dont elles sont susceptibles ,
et

je les appliquerai au système simple^ de mon
comité de trésorerie, dont je vais vous présenter les

détails.
^ r 1

•

Six parties principales composent toute 1 admi-

nistration intérieure du^trésor-public.

1®. Les recettes?

2.^, Le culte, la liste ciyile , les affaires étran-

gères , les ponts et chaussées ,
et les dépensés

diverses.
3®. Les arrérages do la dette publique et les

pensions.
""
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4*^. Les dépenses de la guerre.
5^. Les dépenses de la marine et des colonies.
6®. La comptabilité.

Le comité de trésorerie, doit, en conséquence,
être composé de six membres

, et chacun d’eux
doit être chargé de diriger le travail d une de ces
parties.

Chacun d’eux doit avoir à ses ordres le nombre
de comjnis nécessaires pour les détails de sa direc-
tion

j
et un seul bureau de correspondance doit

appartenir collectivement au comité, qui ne doit
correspondre avec personne qu’en corps.
Le trésor- public ne devant rien payer que

sur des états ordonnancés par un ministre res-
ponsable

, chaque ordonnance passeroit directe-
ment du mhiistre au commissaire de la trésorerie
chargé de sa partie

;
mais le commissaire seul ne

pourroit en ordonner l’exécution.

Le trésor-public auroit trois sortes de caisses.
1 ^. Celle de recette, dans laquelle se feroient

les versemens journaliers de toute espèce, sous la
direction d’un des six commissaires. Cette caisse
ne feroit aucun paiement.

2®. La caisse générale, ou trésor, sous la garde
immédiate du comité lui-même. Elle ne seroit
ouverte qu’à des jours détermines de chaque se-
maine, et en présence du comité de trésorerie,
tout entier

,
tant pour y verser les fonds de la

recette journalière, que pour en tirer les sommes
destinées aux différens payeurs.

3®, Les caisses particulières %ux quatre distri-

butions principales.

A un jour hxe de chaque semaine le compte
des recettes seroit porté au comité assemblé , ac-
compagné de tous les détails propres à iadiquer
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les parties en retard, et celles qui seroîent au
courant. Ce compte fait

,
vérifié , reçu et signé

,

le double en seroit adressé au ministre chargé de

surveiller les recettes. Ensuite la caisse générale

seroit ouverte en présence du comité assemblé,

les fonds de la caisse des recettes y seroiént dé-

posés en masse , et le caissier des recettes rece-

vroit sa décharge.

Le lendemain le même comité assemblé re-

cevroit le rapport des différentes ordonnances
de chaque département du ministère

5
il les com-

pareroit à la loi qui fixe les sommes de chaque
attribution, et n’en alloueroit le paiement qu’après

s’être assuré de la conformité. On formeroit en-

suite un état général qui seroit arrêté et signé à
la fin de cette séance. La caisse générale seroit

ouverte en présence du comité
,

les fonds en se-

roient tirés en masse
,
distribnés ensuite aux dif-

férens payeurs , et leurs récépissés déposés dans
la caisse générale

, y seroient renfermés comme
pièces justificatives et de comptabilité.

Enfin
,

le bureau central de c ômptabilité rece-

vroit et enregistreroit chaque jour en parties

doubles toutes les recettes et dépenses de chacun
des cinq bureaux du trésor public , et le rapport
des registres de ladite comptabilité seroit fait

chaque semaine et-reçu par le comité assemblé.
De cette manière un ordre invariable lieroit

toutes les parties de l’administration
j
aucun évé-

nement ne pourroit en changer l’harmonie
, et

cette grande machine, si compliquée, si obscure
jusqu’ici, seroit réduite à des élémens si simples
qu’il seroit impossible de concevoir

, à l’avenir ,

la moindre méfiance.

Chaque ministre chargé d’une dépense
,
étant
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responsable de Temploi des fonds qiiï seroîent as-

signés à son département^ ponrroit disposer chaque
quartier de la portion de ces fonds qui lui se-

roit attribuée
5
mais il lui seroit impossible de

l’excéder. Il seroit ensuite astreint au compte ri-

goureux de ces mêmes fonds, suivant les règles

générales et particulières de comptabilité qui se-

ront décrétées, et le bureau central de la tréso-

serie auroit toujours entre ses mains les élé-

mens et les preuves de chaque comptabilité par-

ticulière.

Vous concevez, Messieurs , ayec quelle facilité

les commissaires de l’Assemblée nationale pour-
roient à chaque instant vérifier l’état d’un trésor

ordonné de la sorte. Cet état, toujours prêt à
être publié, seroit présenté tous les quinze jours,

au corps législatif et au roi
,

il seroit rendu pu-
blic tous les mois par la voie de l’impression.

Je n’entre point dans le détail du nombre de
commis dont chaque bureau seroit composé. Je

pense qu’ils pourroient être réduits à la moitié

de ce qui existe aujourd’hui, et peut-être n’en dis-

je pas assez. Il faut oublier tout ce qui a été

pratiqué jusqu’à présent dans cette administra-

tion ,/ il faut la régénérer comme vous avez ré-

généré toutes les autres parties , et l’on sera peut-

être étonné de voir qu’avec beaucoup moins d’ins-

trumens bien ordonnés, on obtiendra ce qui jus-

qu’ici a été inconnu, un ordre toujours complet,

et une comptabilité toujours évidente.
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